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Pûur  l'autorité compétente par délégation

Le  Maire  de Coubron,  Conseiller  Régïonal  d'Ile-c'le-France,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Ter'ritoriales,  et notanunent  ses articles  L. 2122-22  et L. 2122-23,

VU  la délibération  no 20/0  13 en date  du 17 juin  2020  portant  délégation  du conseil  î'i'uinicipal  au inaire,

VU  le Code  de la commande  publique,

VU  le Code  de l'erniiî-onnement  et notaim'nent  ses articles  R.224-3  I à R 224-41-9,

VU  le décret  no 2009-649  du 9 juin  2009,  et l'aî'rêté  du 15 septembre  2009,  relatif  à l'entretien  annuel  des

cl'iaudières  dont  la puissance  noî'ninale  est comprise  entre  4 et 400 kilowatts,

CONSIDERANT  l'obligation  de contrôler  périodiquen'ient  tes installations  et équipements  de chauffage,
conforméînent  à la règleînentation  en vigueur,

CONSIDERANT  la  nécessilé  de  maintenir  l'ensemble  des chaudières  de  la  ville  en bon  état de
fonctionnement  tout  en assurant  un entî-etien  annuel,  et un raînonage  ponctuel  de leurs  conduits  de tiîi'tïées,

CONSmERANT  la proposition  dc contrat  de la société  PI,US  D'ENERGrE  ACB,  c'lomiciliée  12 avenue
Franklin  Roosevelt  à MITRY-MORY  (77290),  porir  une prestation  d'entretien  sur l'ensemble  des chaudières
de la ville,  ari coût  total  annuel  de 6 860,00  € HT  (six  mille  huit  ceut  soixante  euros  hors  taxes),

CONSÏDERANT  que le contrat  est à conclure  pour  une durée  d'un  an à compter  du 1"'  janvier  2024,

Pour  ces motifs  :

DECIDE

DE SIGNER  le contrat  d'entretien  et de maintenance  des chaudières  et ramonage  des conduits  de
fumées  pour  l'ensemble  des bâtiments  coinmunaux  avec  la société  PLUS  D'ENERGIE  ACE,
domiciliée  12 avenue  Franklin  Roosevelt  à MITRY-MORY  (77290),  pour  un coût  total  annuel  de 6 860,00
€ HT,  et détaillé  selon  L'annexe  I du Bordereau  des h-ix  Unitaiïes.

DIT  que  le contrat  est conclu  pour  une  durée  d'un  an à compter  du 1"  janvier  2024,  et renouvelable  2 fois par
tacite reconduction  sans pouvûir  excéder  une durée  totale de 3 ans.

PRECISE  que  la dépense  sera inscrite  au budget  cornmunal  de l'exercice.

La présente  décision  sera communiquée  au Conseil  Municipal  lors de sa prochaine  séance  sous la fortne  d'un
donné  acte.

Un extrait  en sera affiché  sur les panneaux  administratifs  en mairie  et publié  au registre  des décisions
municipales.

.Aunpliation  de la présente  décision  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  de la Seine-Saint-Denis,  à Monsieur  le
Trésorier  de la SCP du Raincy  et à la société  PLUS  D'ENERGIE  ACE.

Fait  à Coubron,  le 26 avril  2024.

Le Maire,

Conseiller  Régional  d'Ile-de-France

ice-Président  del'EPT  GPGE

Ludovic  TORO




